
 
Suppléments, prestations et conditions générales 

 
 
Charge locative par personne pour la salle Belenhaff I et/ou II pour la période du 1/04 au 31/10 

 
La charge locative est de 7 € / personne. Pour les banquets en dessous de 65 
personnes un forfait de 450 € est demandé. 
 

Charge locative par personne pour la salle Belenhaff I et/ou II pour la période du 1/11 au 31/03 
 

La charge locative est de 5 € / personne. Pour les banquets en dessous de 65 
personnes un forfait de 325 € est demandé. 
 

Exonérations et réductions tarifaires : 
 

- Il n’y a pas de charge locative pour les membres du Golf de Luxembourg- Belenhaff.  

- Il n’y a pas de charge locative pour la salle de Restaurant du Club House ne nécessitant 

pas d’aménagement particulier (pouvant accueillir jusqu’à 50 personnes). 

- Lorsque la salle Belenhaff II est réservée en combinaison avec la salle Belenhaff I, la 

location par personne pour la salle Belenhaff II est facturée à 50 % du tarif.   

- Il n’y a pas de charge locative lorsque la salle est réservée en combinaison avec un 

tournoi de golf privé la même journée. 

 


